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Mot de la rédaction 
 
L’année 2022 tire à sa fin et c’est l’occasion de remercier 
tous les organismes qui collaborent à la rédaction de ce 
journal. Merci également à tous les bénévoles pour votre 
implication au mieux-être de la collectivité. 

 
Votre Service des Loisirs est à planifier des activités dans 
le cadre d’une « Journée plein air » qui aura lieu en 
janvier. De plus, comme à l’habitude, une semaine 
d’activités diversifiées pour toute la famille vous sera 
proposée durant la semaine de relâche, soit du 4 au 12 
mars prochain. Surveillez la publicité pour tous les détails 
à venir et vous pouvez également nous suivre sur la page 
Facebook de la ville ou visitez www.degelis.ca. 
 
Le conseil municipal a adopté ses prévisions budgétaires 
2023, ainsi que son plan triennal des immobilisations le 19 
décembre dernier. Vous trouverez la version intégrale de 
ce budget dans cette édition. 
 
Vous avez reçu récemment par la poste le calendrier 
municipal 2023. Nous espérons que vous l’appréciez et 
qu’il vous sera d’une grande utilité. Je profite de l’occasion 
pour remercier les citoyens qui nous font parvenir leurs 
photos. Celles-ci nous permettent de mettre en valeur le 
calendrier, et de faire la promotion de notre ville dans les 
médias sociaux et autres publications. Si vous croyez avoir 
en votre possession des photos qui pourraient nous être 
utiles et qui sont en bonne définition, n’hésitez pas à nous 
les faire parvenir à l’adresse suivante : louellet@degelis.ca 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

En terminant, recevez mes Meilleurs vœux pour de très 
Joyeuses Fêtes et une nouvelle Année 2023 à la hauteur 
de vos attentes! 
 

 
 

 
 

Séances régulières 2023 

Conformément à l’article 320 de la , 
le conseil municipal a adopté l’horaire de ses séances 
régulières mensuelles pour l’année 2023. Toutes les 
réunions ont lieu à 19h au sous-sol du Centre culturel 
Georges-Deschênes, 367 avenue Principale : 
 
Séances ordinaires 2023 : 

 

 Lundi 9 janvier 
 Lundi 6 février 
 Lundi 6 mars 
 Lundi 3 avril 
 Lundi 1 mai 
 Lundi 5 juin 
 Mardi 4 juillet 
 Lundi 14 août 
 Mardi 5 septembre 
 Lundi 2 octobre 
 Lundi 6 novembre 
 Lundi 4 décembre 

 
Bienvenue à toute la population! 
 

, greffier 
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Mot du maire 
 

Chers citoyennes et citoyens de Dégelis, 

 

Un an vient de se terminer sur le mandat de 4 ans de votre 

conseil municipal. Dernièrement, nous vous avons 

communiqué le travail que nous avons effectué au cours 

de cette première année et ce que nous prévoyons en 

2023. Notre but est de faire de Dégelis un endroit où il est 

plaisant de vivre. Le 19 décembre dernier, nous avons 

déposé notre budget 2023 et vous pourrez constater que 

nous avons tenu compte de la capacité de payer des 

citoyens, considérant l’inflation qui touche toutes les 

dépenses de consommation. 

 

En mon nom et au nom du conseil municipal, je tiens à 

remercier tout le personnel de la municipalité pour leur 

implication et leur souci à servir tous les concitoyens. 

 

En cette période de l’année, tous les conseillers se 

joignent à moi pour vous souhaiter un joyeux temps des 

fêtes rempli de joie et de bonheur, entourés des 

personnes qui vous sont chères. Il ne faut pas oublier que 

Noël est aussi un temps de partage et qu’il y a plus que 

jamais, en 2022, plusieurs démunis. 

 

Que les fêtes vous apportent plusieurs surprises positives 

et que cette nouvelle année déborde de santé, 

d’abondance et, surtout, que tous vos voeux formulés 

deviennent réalité. 

 

Je vous suis très reconnaissant pour la confiance que vous 

me témoignez et je vous en remercie beaucoup. 

 

 

La CDERVD vous informe! 
 

D’entrée de jeux, j’ai envie de vous dire MERCI.  Merci 

d’abord d’avoir participé en grand nombre à la campagne 

d’achat local d’une durée d’un mois du 26 octobre au 26 

novembre.  

 

Plusieurs centaines d’enveloppes ont été déposées dans 

les boites prévues à cette fin, ce qui témoigne de votre 

sensibilité à soutenir les entreprises des trois 

municipalités partenaires de cette troisième édition, soit 

Dégelis, Packington et St-Jean-de-la-Lande.  

 

Le Père-Noël a fait 10 heureux 

gagnants de 250 $ chacun lors 

du Marché de Noël. Si vous 

souhaitez connaitre leurs 

noms, visitez la page Facebook 

du Marché Gourmand.  

 

MERCI également d’être venus en si grand nombre à la 

rencontre des producteurs agroalimentaires, des artisans 

et de nos jeunes artisans entrepreneurs lors de notre 

Marché de Noël.  Vous n’êtes pas juste venus voir, vous 

avez collectivement acheté pour 19 519 $ de produits de 

notre terroir régional. C’est un record de ventes mais c’est 

aussi une preuve indiscutable que vous appréciez le travail 

de ces personnes dévouées qui nous nourrissent et celles 

qui embellissent nos demeures.  

 

Plusieurs autres dossiers sont sur notre table de travail. Il 

est encore prématuré d’en parler en détails.  
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CDERVD (suite…) 
 
Toutefois, vous remarquerez de grandes affiches qui 
s’installent à quelques endroits dans la municipalité; 
certaines pour des projets de construction d’immeubles 
commerciaux, d’autres pour la vente de terrains.  Notre 
zone industrielle changera d’allure au cours de la 
prochaine année et nous espérons que des projets 
créateurs d’emplois se concrétisent à moyen terme. 
 
Je vous souhaite un bel hiver et une saison magnifique 
pour la pratique de sports de glisse. Que la période des 
fêtes vous offre le repos et des rencontres avec famille et 
amis. 

Agente de développement économique
 
 
 

 
 

Service Incendie Dégelis 
 
Le Service Incendie est toujours à la recherche de 
personnes pour combler son équipe. Si vous voulez 
relever un nouveau défi, vous n’avez qu’à donner votre 
nom à M. Claude Gravel au 418 894-8051 sur son 
cellulaire ou au cgravelcaserne37@degelis.ca pour 
joindre notre équipe dynamique de pompiers. 
 
Chloé Veilleux-Dubé, notre duchesse 2022-2023 tient à 
vous aviser que nous ferons une cueillette de bouteilles et 
de canettes vides le 8 janvier prochain. Si vous avez des 
bouteilles vides, vous pouvez aussi les déposer à la porte 

derrière la caserne ou rejoindre Claude Gravel au 418 894-
8051. 
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour vous rappeler qu’il 
est important d’être prudent et de faire attention lors de 
la disposition des cendres de votre système de chauffage 
au bois. Ne les jetez pas aux poubelles; veuillez les 
entreposer dans une chaudière en métal à l’extérieur. 
 
Lors de la messe de Noël, nous serons dans le 
stationnement de l’église afin d’assurer la sécurité des 
lieux. 
 
Petits rappels de sécurité : 
- Il est très important de déblayer les sorties d’urgence 

de votre résidence, ainsi que les escaliers.  Ceci 
permet une meilleure efficacité si vous avez besoin 
des services d’urgence. 

- Pour améliorer le temps de réponse des premiers 
répondants et des pompiers, assurez-vous que votre 
numéro civique soit bien visible. 

- Si vous avez une borne incendie sur votre terrain ou 
près de votre résidence, vous pouvez « adopter » 
votre borne en vous assurant de la déblayer durant 
tout l’hiver. 

- En cette période, n’oubliez pas de vous assurer que 
votre cheminée soit bien nettoyée. 

- Avec l’hiver, déblayez parfaitement votre automobile 
pour avoir une meilleure visibilité et diminuer les 
risques d’accident. 

- Assurez-vous que vos décorations de Noël soient 
mises de façon sécuritaire. 

 
Pour terminer, nous voulons vous souhaiter un 
merveilleux temps des Fêtes avec vos proches, une 
merveilleuse année remplie de joie, d’amour et surtout de 
la santé.  Soyez prudent lors de vos festivités sur les 
routes. 
 

Service Incendie Dégelis 

INCENDIE

1945

C

A
SERNE 37
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Élection partielle en 2023 
 
Suite à la démission d’un membre du conseil municipal, la 
ville de Dégelis a un poste de conseiller/ère à combler au 
siège #4.  La période de mise en candidature se déroulera 
du 6 au 20 janvier 2023, et si plus d’une personne dépose 
sa candidature, il y aura une élection partielle qui se 
tiendra le 19 février 2023. Vous aurez donc à choisir votre 
représentant à ce poste jusqu’à la prochaine élection 
générale en 2025. 
 
Je vous invite donc à prendre connaissance du processus 
électoral qui vous est présenté dans cette édition et je 
demeure à votre disposition pour répondre à toutes vos 
interrogations. 
 

présidente d’élection 
418 853-2332 poste 4669 
louellet@degelis.ca 

Activités à la biblio! 
 
Bon début d’hiver à nos lectrices-lecteurs! 
 

1. Club de lecture adulte :  il se tient les mercredis de 9 
h 30 à 11 h 30 à toutes les 5 à 6 semaines environ.  Les 
dates des prochaines rencontres en 2023 pour 
échanger et faire connaître vos coups de cœur sont le 
11 janvier, le 15 février et le 15 mars. 

 

2. Exposition : présentée depuis le début décembre, 
cette exposition a pour thème « Les enfants du 
monde ».  Venez la voir au 2e étage de la bibliothèque. 

 

3. Certificat-cadeau de 25,00$ pour nos lectrices-
lecteurs adultes : le prochain tirage aura lieu à la fin 
mars. 

 

4. Croque-livres : il a été installé à l’entrée du Centre 
communautaire pour l’hiver.  Nous vous rappelons 

que c’est une boîte de partage de livres, c’est-à-dire 
que nous comptons sur vous pour ne pas seulement 
prendre des livres mais aussi en apporter.  Merci à 
l’avance de votre collaboration! 

 

5. Atelier sur les livres anciens (pour les ados) : à venir.  
Surveillez notre page Facebook pour toutes les 
informations. 

 

6. Horaire des Fêtes :  la bibliothèque sera fermée du 25 
au 30 décembre, ainsi que le 1er janvier. Elle sera 
ouverte le samedi 31 décembre de 9h30 à 11h30, et 
l’horaire régulier reprendra le 2 janvier comme suit : 

 
 Les lundis de 17 h à 19 h 
 Les mardis de 14 h à 16 h et de 19 h à 20 h 30 
 Les mercredis de 16 h à 17 h 30 
 Les jeudis de 14 h à 16 h et de 19 h à 20 h 30 
 Les samedis de 9 h 30 à 11 h 30 

 

7. Dernièrement, notre collection locale s’est enrichie 
de nombreux livres autant pour les adultes que pour 
les enfants.  Par ailleurs, nous continuons de vous 
offrir la possibilité de commander des livres en 
Demandes spéciales. 

 

8. Casque de réalité virtuelle : un atelier a été offert à 
plusieurs de nos bénévoles le 25 novembre dernier. 
Nous avons 2 de ces casques en permanence.  Venez 
explorer l’univers en 3D! 

 

9. Une écrivaine publique est présente à la bibliothèque 
tous les jeudis après-midi. Celle-ci est là pour vous 
aider, entre autres, à compléter des formulaires. 

 
Au nom des bénévoles de la 
bibliothèque, je vous souhaite  
un très beau temps des Fêtes! 
 

, responsable 
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Le 19 février 2023 

JE VOTE! 
 

 

Message de la présidente d’élection 

Lise Ouellet, 

DÉPÔT DES MISES EN CANDIDATURE 

 Du 6 au 20 janvier
 

 

 Vendredi le 20 janvier

 

SI PLUS D’UN CANDIDAT POSE SA 
CANDIDATURE au poste de conseiller/ère #4 : 

 Un scrutin

 Vote par anticipation
 Vote itinérant

QUI PEUT VOTER? 
Toute personne inscrite sur la liste électorale 

 

Il est de la responsabilité de l’électeur  
de s’assurer de son inscription 

 

AVIS D’INSCRIPTION (ou 
absence d’inscription) 

SI VOTRE NOM N’APPARAÎT PAS SUR CET AVIS, vous 
pourrez vous présenter devant la Commission de 
révision

 

 votre nom et votre date 
de naissance

 votre nom et votre 
adresse

Vérifiez… C’EST VOTRE RESPONSABILITÉ. 
Sans inscription, pas de vote! 

 

�
��
�
��
�
�

��
�
��
��
��
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CONDITIONS POUR ÊTRE INSCRIT 
sur la liste électorale 

 

Pour voter, une personne doit être inscrite sur la liste 
électorale, avoir 18 ans ou plus le jour du scrutin, et 
remplir les conditions suivantes le 4 janvier 2023 pour 
cette élection partielle : 
 

 Avoir sa citoyenneté canadienne; 
 Ne pas être sous curatelle; 
 Ne pas être privée de ses droits électoraux; 
 Être : 

 Domiciliée dans la municipalité et habiter 
au Québec depuis au moins 6 mois. 

OU 
 Être propriétaire d’un immeuble ou 

occupant(e) d’un établissement 
d’entreprise depuis au moins 12 mois. 

 

Un électeur ne peut être inscrit  
qu’une seule fois sur la liste électorale 

 

Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou 
l’occupant unique de plusieurs établissements 
d’entreprise doit s’inscrire à l’adresse de l’immeuble ou de 
l’établissement d’entreprise ayant la valeur la plus élevée. 

 

Électeurs non domiciliés 
 

Les propriétaires, copropriétaires, occupant(e)s et 
cooccupant(e)s d’un établissement d’entreprise non 
domiciliés ne sont pas automatiquement inscrits sur la 
liste électorale.  
 
Il est nécessaire de présenter une demande au plus tard 
le 2 février 2023 pour cette élection. Pour vérifier votre 
admissibilité et obtenir le formulaire requis, 
communiquez avec la présidente d’élection au 418 853-
2332 poste 4669. 
 
 

VOTE PAR CORRESPONDANCE : 
 
La municipalité de Dégelis permet aux électeurs non 
domiciliés de voter par correspondance. Pour ce faire, 
vous devez compléter le formulaire requis et le 
transmettre à la ville de Dégelis au plus tard le 2 février 
2023. Communiquez avec la présidente d’élection pour 
faire votre demande. 
 
Notez que les formulaires d’inscription, de procuration et 
de vote par correspondance demeurent valides pour 
toutes les élections et les référendums suivant la 
réception de la demande tant qu’elle n’est pas remplacée 
ou résiliée. 
 

Preuve d’identité pour voter 
 

Pour exercer votre droit de vote, vous devrez 
obligatoirement présenter au scrutateur l’un des 
documents suivants : 
 

 Carte de la Régie de l’assurance maladie du Québec; 

 Permis de conduire; 

 Passeport canadien; 

 Certificat de statut d’indien; 

 Carte des Forces armées canadiennes. 
 
Si vous n’avez pas en votre possession l’un de ces 
documents, vous devrez vous diriger vers la Table de 
vérification de l’identité de l’électeur. Une procédure 
d’identification est nécessaire pour pouvoir voter même 
si vous êtes inscrit sur la liste électorale municipale. 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à me contacter. 
 

Lise Ouellet, présidente d’élection 
418 853-2332 poste 4669 
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Se porter candidat(e) 
à l’élection partielle 2023 

 

Pour poser sa candidature à un poste au conseil de la 
municipalité, vous devez être éligible. Vous devez : 
 

 Être reconnu(e) comme électeur (trice) et avoir le 
droit d’être inscrit(e) sur la liste électorale de la 
municipalité; 

 Résider de façon continue ou non sur le territoire de 
la municipalité depuis au moins 12 mois le 4 janvier 
2023.  

 

La déclaration de candidature 
 

Vous devez remplir une déclaration de candidature à 
l’aide d’un formulaire disponible au bureau de la 
présidente d’élection à la municipalité. La déclaration de 
candidature est un document officiel qui permet de : 
 

- vous identifier en tant que candidat(e); 
- préciser le poste électif pour lequel vous vous 

présentez; 
- vérifier votre éligibilité en tant que candidat(e); 
- présenter le nombre requis de signatures d’appui à 

votre candidature. 
 
Votre déclaration doit être dûment complétée et doit être 
accompagnée d’une pièce d’identité et des signatures 
d’appui à votre candidature. Seules les personnes qui ont 
la qualité d’électeur dans votre municipalité peuvent 
signer votre bulletin de candidature. Le nombre minimal 
requis de signatures varie selon la taille de la municipalité 
et pour une municipalité de moins de 5000 habitants, cinq 

(5) signatures sont requises pour le poste de de 
conseiller(ère). 
 
Il est souhaitable d’obtenir plus de signatures d’appui que 
le nombre minimum requis dans le cas où certains 
signataires ne seraient pas des électeurs/électrices en 
règle. 
 
Votre déclaration de candidature doit être déposée au 
bureau de la présidente d’élection entre le 44e et le 30e 
jour précédant le scrutin, soit entre le 6 et le 20 janvier 
2023 à 16h30. 
 
Si votre déclaration est complète, la présidente d’élection 
apposera sa signature, inscrira la date et l’heure et vous 
remettra un accusé de réception qui confirme votre 
candidature. 
 

À partir de ce moment, votre déclaration de candidature 
devient publique et accessible à toute personne qui en 
fait la demande.  

 

Le retrait de candidature 
 

Sachez que vous pouvez retirer votre candidature en 
transmettant un écrit signé en ce sens à la présidente 
d’élection. 
 
Pour toute information complémentaire, composez le 
418 853-2332 poste 4669. 
 

louellet@degelis.ca
 
 

Personnel électoral 
 

Si vous désirez faire partie du personnel électoral, je vous 
invite à me contacter au 418 853-2332 poste 4669. 
 

, présidente d’élection 
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Dis  

DÉGELIS, LE 19 DÉCEMBRE 2022 
Citoyennes et citoyens de Dégelis, 

Cette séance spéciale du conseil municipal porte exclusivement sur le budget 2023. Il me fait plaisir de vous présenter les 

principales réalisations de l’année se terminant au 31 décembre 2022, et de vous faire part de nos orientations pour l’année 

2023. Je vous présente également la répartition budgétaire de la ville dans toutes ses sphères d’activités, ainsi que notre Plan 

triennal des immobilisations pour les années 2023-2024-2025. 

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE 
 

Le programme d’aide à la construction domiciliaire ou à l’achat d’une première résidence tel qu’on le connaît depuis quelques 

années est aboli en 2023. Toutefois, le programme d’aide pour la mise aux normes des installations septiques sous forme d’un 

prêt relié à l’immeuble demeure en vigueur. Pour 2023, le conseil municipal adoptera un règlement afin de stimuler la 

construction de logements par la création d’un programme favorisant la construction d’immeubles résidentiels de quatre (4) 

logements et plus. Pour les entreprises, les volets liés à l’acquisition, la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment, ainsi 

que la création d’emplois demeurent en vigueur, et certains sont bonifiés. Ce nouveau programme est sous réserve de 

l’approbation du ministère des Affaires municipales, et son entrée en vigueur est prévue le 1er janvier 2023 (rétroactif au 1er 

janvier) pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025. 

 
SITUATION FINANCIÈRE AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 

Au 31 décembre 2022, la portion de la dette assumée par la ville se situe à 4 609 032 $. Durant la prochaine année, la municipalité 

remboursera la somme de 404 092 $ en capital sur la dette.

TAXATION 2023 
 

Pour une résidence unifamiliale, le taux de la taxe foncière générale passe de 1,12 $ à 1,16 $/100 $ d’évaluation. La taxe spéciale 

pour le service de la dette subit une légère diminution, soit de 0,2115 $/100 $ d’évaluation à 0,203 $/100 $ d’évaluation. La taxe 

de secteur pour l’usine d’eau potable diminue de 0,0502 $ à 0,0480 $/100 $ d’évaluation. La tarification annuelle pour le service 

d’aqueduc passe de 205 $ à 210 $, et le service d’égout diminue de 210 $ à 205 $. En 2023, le coût des matières résiduelles 

(déchets & recyclage) subit une augmentation et passe de 190 $ à 200 $/an.  
 

Quant à la tarification pour la vidange des fosses septiques des résidences situées à l’extérieur du réseau d’égout, elle passe de 

102,50 $ à 136,50 $ par année. En ce qui concerne les propriétés hors réseau d’égout situées sur le territoire de la Zec Owen, une 

tarification supplémentaire de 79,00 $ s’applique pour chaque vidange de fosse septique effectuée dans ce secteur. 

 

Présenté par le maire Gustave Pelletier 
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TAUX DE TAXATION DÉTAILLÉS 
 

 

TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 2022 
 Résidentiel (résiduelle/taux de base) : 1,12 $/100 $ díévaluation 

 Agricole :  1,07 $/100 $ díévaluation 

 Forestier :  1,07 $/100 $ díévaluation 

 Non résidentiel :  1,30 $/100 $ díévaluation 

 6 logements ou + :  1,28 $/100 $ díévaluation 

 Industriel :  1,30 $/100 $ díévaluation 

 Terrains vagues (desservis par les services municipaux) : 1,68 $/100 $ díévaluation 
 

 

 2023 
 1,16 $/100 $ díévaluation 

 1,11 $/100 $ díévaluation 

 1,11 $/100 $ díévaluation 

 1,35 $/100 $ díévaluation 

 1,30 $/100 $ díévaluation 

 1,35 $/100 $ díévaluation 

 1,74 $/100 $ díévaluation 
 

 

Taxe spéciale/Service de la dette :  
2022 : 0,2115 $/100 $ díévaluation 2023 : 0,2030 $/100 $ díévaluation 
 

 

Taxe de secteur/Usine díeau potable :  

2022 : 0,0502 $/100 $ díévaluation 2023 : 0,0480 $/100 $ díévaluation 
 

Services díaqueduc, égout, matières résiduelles 

IMMEUBLE Résidentiel : 2022 2023 
 Aqueduc :  205 $/an 210 $/an

  

 Égout :  210 $/an 205 $/an
  

 Matières résiduelles :  190 $/an 200 $/an 

Hors réseau díégout / Résidentiel - Vidange de fosse septique : 
 2022 2023 

 Tarif annuel :  102,50 $ 136,50 $ 

 Tarif demi-saison :  51,25 $ 68,25 $ 

 Tarif supplémentaire/territoire Zec Owen : - $ 79,00 $ 

IMMEUBLES  Non-résidentiel    6 logements ou +    Industriel    Agricole    Forestier    Terrains vagues desservis : 
 

 

ÉVOLUTION DE LA TAXATION 
 

 
À TITRE DíEXEMPLE 
Pour une résidence dont líévaluation moyenne se situe à : 

RÔLE TRIENNAL 

2022 2023 
126 283 $ 126 283 $ 

Taux de la taxe foncière générale 1 120 1.160 

Taux de la taxe spéciale pour le service de la dette (síapplique à líensemble des contribuables 0.2115 0.2030 

Taux de la taxe spéciale de secteur (usine díeau potable) 0.0502 0.0480 
 

DESSERVIE OU NON 2022 2023 

PAR LES SERVICES MUNICIPAUX Desservie Non desservie Desservie Non desservie 

Taxe foncière générale  1 414,37 $  1 414,37 $  1 464,88 $  1 464,88 $ 

Taxe spéciale (service de la dette)  267,09 $  267,09 $  256,35 $  256,35 $ 

Taxe spéciale de secteur (usine díeau potable)  63,39 $  -  60,62 $  - 

  1 744,85 $  1 681,46 $  1 781,85 $  1 721,24 $ 

Tarification ñ Aqueduc  205,00 $  -  210,00 $  - 

Tarification ñ Égout  210,00 $  -  205,00 $  - 

Tarification ñ Matières résiduelles (déchets & recyclage)  190,00 $  190,00 $  200,00 $  200,00 $ 

Tarification ñ Vidange de fosse septique  -  102,50 $  -  136,50 $ 

  605,00 $  292,50 $  615,00 $  336,50 $ 

TOTAL DU COMPTE DE TAXES  2 349,85 $  1 973,96 $  2 396,85 $  2 057,74 $ 

VARIATION 2021-2022  2.00 %  4.24% 

 47,00 $  83,78 $ 

 3,92 $/mois  6,98 $/mois 

όǎǳƛǘŜΧύ 
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TAUX D’INFLATION 
 

 

TAUX D’INFLATION 
DE 2013 À AUJOURD’HUI 

2013 : 0.9 % 
2014 : 0.5 % 
2015 : 1.10 % 

2016 : 0.07 % 
2017 : 1.00 % 
2018 : 1.70 % 

2019 : 2.10 % 
2020 : 0.08 % 
2021 : 5.3 % 

Novembre 2022 : 6.2 % 

 
 

PAIEMENT DU COMPTE DE TAXES 2023 
 

Pour les comptes de taxes , il est encore possible de le payer en quatre (4) versements égaux. En 2023, le 
taux d’intérêt sur les comptes en souffrance demeure à 12%. Le service Interac est toujours disponible pour les paiements au comptoir, et les 
paiements peuvent également être effectués par Accès-D sur internet ou par guichet automatique (Banque nationale ou Caisse Desjardins). En 
terminant, je vous invite à assister aux séances du conseil, et je vous souhaite un beau temps des fêtes ! 

 
 
 
 

RÉALISATIONS 2022 
   

 Écran numérique double-face  

 Équipements audiovisuels  

 Raccordement de thermopompes 

 Acquisition – terrain du ministère des Transports 

 Parc des Générations (phase 2) /ombrière 

 Parc du Centenaire / ombrière 

 Sentier de vélo de montagne (phases 1 & 2) 

 Travaux d’asphaltage (av. Lévesque, av. Principale, 2e Rue E, 6e Rue E, rue des Merisiers) 

 Mule Kawasaki 2022 

 
FAITS SAILLANTS ET ORIENTATIONS POUR L’ANNÉE 2023 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 
 Mise en place d’un processus 

d’évaluation des ressources 
humaines; 

 Régulariser la propriété de terrains de 
la ville  Commission scolaire du 
Fleuve-et-des-Lacs; 

 Réfection extérieure - Hôtel de ville 
(conditionnel à une subvention); 

 Réfection – mur du Centre culturel. 

COMMUNICATION AVEC LE CITOYEN : 
 Développement d’outils de communication et 

promotionnels; 
 Actualisation du site web & médias sociaux; 
 Poursuivre la publication de l’Info-Dégelis  

(4 parutions/année) & du calendrier annuel; 
 Campagne publicitaire radio (entrevue mensuelle & 

capsules). 

SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 Suivi - Plans d’action 2021-2025/Politique Famille & Aînés 

(MADA); 
 Dossier : Ressources intermédiaires à développer; 
 Création d’un programme favorisant la construction 

d’immeubles de 4 logements et +; 
 Continuité du programme incitatif pour l’ouverture de garderies 

en milieu familial; 
 Dossier : Garderie CPE. 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 Sensibilisation à l’économie d’eau potable; 
 Recherche et réfection de fuites sur le réseau 

d’aqueduc; 
 Installation de compteurs d’eau; 
 Prolongement du réseau d’aqueduc sur l’avenue du 

Longeron; 
 Station de lavage (à finaliser); 
 Réfection du réseau d’égout sur une partie de 

l’avenue Principale. 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 Poursuivre la collaboration entre la ville & la CDERVD; 
 Reconduction du programme d’aide aux entreprises. 

TRAVAUX PUBLICS : 
 Maintien des investissements sur le 

réseau routier; 
 Rechargement – route Lapointe. 

LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE ET CULTURE 
 Mise aux normes du système réfrigérant de l’aréna & Centre 

communautaire; 
 Préparation et support aux organismes pour la 5e édition de 

Dégelis en fête; 
 Support aux organismes pour l’organisation d’activités; 
 Continuité - Projet d’aménagement sentier de vélo de 

montagne/ phase 2 (conditionnel à une subvention).  

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 Suivi des procédures de mesures 

d’urgence; 
 Continuité dans l’application du 

schéma de couverture de risques; 
 Suivi – PIIRL /Plan d’intervention en 

infrastructures routières locales (en 
cours). 

URBANISME & AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
Ajustement et corrections des nouveaux règlements 
d’urbanisme (zonage, construction, lotissement). 

 

 Boite à sable 
 Chargeur Deere 2022 
 Camion Dodge Ram 2019 
 Nouvelle rue – Développement La Sauvagine (travaux finalisés) 
 Station de lavage 
 Ajout d’emplacements – Camping municipal 
 Débarcadère 
 Plans & devis :  - Système réfrigérant (aréna) 

  - Mise aux normes Centre communautaire 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 

 

POSTE BUDGET 2022 BUDGET 2023 ÉCART 

Revenus : ($) ($) ($) 

Taxation  3 929 127 $  4 091 555 $  162 428 $ 

Compensations tenant lieu de taxes  527 138 $   558 559 $  31 421 $ 

Transferts  1 017 077 $  1 048 892 $  31 815 $ 

Services rendus  677 625 $  770 515 $  92 890 $ 

Imposition de droits  56 000 $  53 000 $  (3 000) $ 

Amendes et pénalités  2 000 $  2 000 $  - $ 

Intérêts  55 000 $  55 000 $  - $ 

Autres revenus  208 500 $  207 600 $  (900) $ 

TOTAL DES REVENUS  6 472 467 $  6 787 121 $  314 654 $ 

 

POSTE BUDGET 2022 BUDGET 2023 ÉCART 

Charges : ($) ($) ($) 

Administration générale  965 824 $  1 060 986 $  95 161 $ 

Sécurité publique  460 949 $  493 382 $  32 433 $ 

Transport  1 389 530 $  1 572 664 $  183 133 $ 

Hygiène du milieu  971 227 $  967 066 $  (4 161) $ 

Santé et bien-être  80 000 $  146 675 $  66 675 $ 

Aménagement, urbanisme, développement  234 652 $  244 067 $  9 415 $ 

Loisirs et culture  1 109 422 $  1 226 062 $  116 640 $ 

Frais de financement  255 275 $  209 128 $  (46 147) $ 

Remb. dette à long terme & fonds de roulement  413 986 $  426 592 $  12 606 $ 

Activités d’investissement  551 600 $  400 500 $  (151 100) $ 

Réserves financières et fonds réservés  40 000 $  40 000 $  - $ 

TOTAL DES CHARGES  6 472 467 $  6 787 121 $  314 654 $ 
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EXCÉDENT ACCUMULÉ  

 

 

Excédent de fonctionnement non affecté/1er janv. 2022 1 657 864 $ Fonds de roulement  350 000 $
 Transfert de l’excédent affecté  30 000 $  Affectation – Surfaceuse (ski de fond) (225 000) $ 
 Affectation au cours de l’année (chargeuse)  (69 936) $ Remboursement  22 500 $ 
 Affectation au budget 2023  (450 000) $  Solde du fonds  
 Excédent de l’année (prévu)  40 593 $ 

 Réserve – Vidange des étangs aérés  265 585 $
     Augmentation de la réserve  30 000 $ 

Excédent de fonctionnement affecté/1er janv. 2022 205 000 $    
 Réalisé en 2022  (175 000) $
 Solde des projets terminés ou non réalisés en 2022 (30 000) $ Réserve – Tenue d’une élection 10 000 $  
 Affectation au budget 2023  450 000 $ Augmentation de la réserve  10 000 $

 Utilisation 2022 - $ 
 Remboursement  3 084 $ 
  

RÉPARTITION BUDGÉTAIRE 2023 
 

 

Administration

16%
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TABLEAU COMPARATIF  BUDGETS 2022-2023  
 

 
PLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 
 

Le Plan triennal des immobilisations pour les trois prochaines années est une projection des dépenses que la municipalité souhaite 
réaliser si les subventions sont disponibles et que les finances municipales le permettent. Évidemment, la réalisation d’un projet doit 
demeurer une priorité pour les élus. 
 

 

PROJET 
 

EMPRUNT 
 

SUBVENTION 
 

OPÉRATIONS 
FONDS VOIES 
PUBLIQUES 

EXCÉDENT 
ACCUMULÉ 

 

TOTAL 

2023       
Système de réfrigération – aréna 1 080 380 $  1 919 620 $  100 000 $    400 000 $  3 500 000 $ 

Égout – av. Principale (partie)   1 232 000 $     1 232 000 $ 

Rechargement – route Lapointe   187 500 $  12 500 $  50 000 $   250 000 $ 

Réfection – Hôtel de ville   135 400 $  - $    135 400 $ 

Asphaltage   15 000 $  85 000 $    100 000 $ 

Station de pompage PP-1  
(panneau électrique) 

    15 000 $    15 000 $ 

Prolongement – réseau d’aqueduc 
Avenue du Longeron 

   60 000 $    60 000 $ 
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